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Mesdames, Messieurs, 

Nous vous avons réunis en assemblée générale mixte (ordinaire et extraordinaire) conformément aux prescriptions légales, réglementaires et statutaires afin de vous rendre compte de l'activité de notre Société durant l'exercice écoulé et de soumettre à votre approbation les comptes sociaux et consolidés arrêtés au 31 décembre 2025. Il vous sera également demandé lors de cette assemblée de statuer à titre extraordinaire sur différentes résolutions en vue notamment de déléguer votre compétence au Conseil d’administration en matière d’augmentation de capital.

En dehors de ce qui figure au présent rapport, les informations relatives à la partie ordinaire de l’assemblée générale et notamment à l’approbation des comptes sociaux et consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2025, ainsi qu’à la marche des affaires sociales, figurent dans le rapport de gestion et dans le rapport sur le gouvernement d’entreprise établis par le Conseil d’administration. 

Les convocations prescrites par la loi vous ont été régulièrement adressées et tous les documents et pièces prévus par la réglementation en vigueur ont été tenus à votre disposition dans les conditions et délais prévus par les dispositions légales, réglementaires et statutaires.

Le Commissaire aux comptes de la Société vous rendra compte de sa mission dans son rapport.

Nous vous présentons, ci-après, les résolutions de la partie extraordinaire (ou qui lui sont liées), soumises à votre approbation dans le cadre de l’assemblée générale mixte du 28 avril 2026.

L’ordre du jour de cette assemblée est le suivant : 

Résolutions à caractère ordinaire :

1. Approbation des comptes sociaux de l’exercice clos le 31 décembre 2025 et quitus aux Administrateurs ;
2. Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2025 ;
3. Affectation du résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2025 ;
4. Approbation des conventions visées aux articles L. 225-38 et suivants du Code de commerce ;
5. Renouvellement du mandat de Monsieur Killian CLAVERY en qualité de membre du Conseil d’administration ;
6. Renouvellement du mandat de Monsieur Philippe CLAVERY en qualité de membre du Conseil d’administration ;
7. Renouvellement du mandat de Madame Laurence FLOCH en qualité de membre du Conseil d’administration ;
8. Renouvellement du mandat de Monsieur Jean-Yves HEMERY en qualité de membre du Conseil d’administration ;
9. Fixation du montant de la rémunération des membres du Conseil d’administration ;
10. Autorisation à donner au conseil d’administration en vue du rachat par la Société de ses propres actions conformément aux dispositions de l’article L. 22-10-62 du Code de commerce ;


Résolutions à caractère extraordinaire :

11. Délégation de compétence au conseil d’administration à l’effet d’émettre, avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires, des actions ordinaires de la Société et des valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société par une offre au public ;
12. Délégation de compétence au conseil d’administration à l’effet d’émettre, avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires, des actions ordinaires de la Société et des valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société dans le cadre d’une offre visée au 1° de l’article L.411-2 du Code monétaire et financier ;
13. Délégation de compétence au conseil d’administration à l’effet d’émettre des actions ordinaires de la Société et des valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société, avec maintien du droit préférentiel de souscription des actionnaires ;
14. Délégation de compétence au Conseil d’administration à l’effet d’émettre des actions ordinaires de la Société avec suppression du droit préférentiel de souscription au profit d’une catégorie déterminée de bénéficiaires ;
15. Autorisation donnée au conseil d’administration, en cas d’augmentation de capital avec ou sans droit préférentiel de souscription des actionnaires, d’augmenter le nombre de titres à émettre ;
16. Délégation de compétence au conseil d’administration à l’effet de décider une ou plusieurs augmentation(s) de capital par incorporation de primes, réserves, bénéfices ou autres ;
17. [bookmark: _Hlk40721208]Limitation globale des émissions effectuées en vertu des onzième, douzième, treizième, quatorzième et seizième résolutions ;
18. Autorisation à donner au conseil d’administration à l’effet de procéder à l’attribution gratuite d’actions existantes ou à émettre de la Société au profit des membres du personnel salarié et des mandataires sociaux de la Société et de ses filiales au sens de l’article L. 233-3 du Code de commerce ou de certains d’entre eux ;
19. Délégation de compétence au conseil d’administration à l’effet d’augmenter le capital social par l’émission d’actions réservée aux adhérents d‘un plan d’épargne ; 
20. Autorisation à donner au conseil d’administration en vue d’annuler tout ou partie des actions détenues en propre par la Société, au titre de l’autorisation de rachat d’actions ;
21. Pouvoirs pour l’accomplissement des formalités

Nous vous donnerons toutes précisions et tous renseignements complémentaires concernant les pièces et documents prévus par la réglementation en vigueur et qui ont été tenus à votre disposition dans les délais légaux et réglementaires.

I. RÉSOLUTIONS DE LA PARTIE ORDINAIRE LIÉES À LA PARTIE EXTRAORDINAIRE

1. Autorisation à donner au Conseil d’administration en vue du rachat par la Société de ses propres actions et en vue, le cas échéant, de l’annulation de tout ou partie des actions détenues en propre par la Société (10ème et 20ème résolutions)

La 10ème résolution qui vous est soumise vise conférer une autorisation au Conseil d’administration afin que celui-ci puisse procéder au rachat des actions de la Société dans les conditions prévues par la loi.

Les objectifs du programme de rachat détaillés au sein de la 10ème résolution sont présentés par ordre de priorité qui semble le plus approprié au Conseil d’administration, au vu de la situation de la Société :

i. [bookmark: _Hlk38884671]annuler les titres rachetés, dans la mesure de l’adoption de la 20ème résolution ;
ii. de conserver des actions pour remise ultérieure à titre de paiement ou d’échange, dans le cadre d’éventuelles opérations de croissance externe ;
iii. d’honorer des obligations liées à des programmes d’options sur actions, d’attributions gratuites d’actions, d’épargne salariale ou autres allocations d’actions aux salariés et/ou mandataires sociaux de la Société et/ou des sociétés et entreprises qui lui sont liées ;
iv. d’animer le marché des titres de la Société, notamment pour en favoriser la liquidité, par l’intermédiaire d’un prestataire de services d’investissement intervenant en tout indépendance dans le cadre d’un contrat de liquidité conforme à une charte de déontologie reconnue par l’Autorité des Marchés Financiers ;
v. remettre des actions lors de l’exercice de droits attachés à des valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société ; et
vi. plus généralement, de réaliser toute opération conforme à la réglementation en vigueur et à toute pratique de marché qui viendrait à être admise par l’Autorité des Marchés Financiers ;

Le nombre maximal d’actions pouvant être rachetées ne pourrait excéder 10 % du nombre total d’actions composant le capital social de la Société, ce plafond étant abaissé à 5 % pour ce qui concerne les acquisitions réalisées en vue de leur conservation et de leur remise ultérieure en paiement ou en échange dans le cadre d’une opération de fusion, de scission ou d’apport. Les acquisitions réalisées par la Société ne pourraient en aucun cas l’amener à détenir, à quelque moment que ce soit, directement ou indirectement, plus de 10% de son capital social.

Le prix maximal d’achat des actions serait fixé à huit euros et cinquante centimes 
(8,50 €). 

Le plafond global des achats serait fixé à un million vingt mille euros (1 020 000 €).

Par ailleurs et afin de permettre l’utilisation de l’intégralité des objectifs visés au sein de la 10ème résolution, il vous est demandé de bien vouloir autoriser le Conseil d’administration, conformément aux dispositions de l’article L. 22-10-62 du Code de commerce, à annuler, en une ou plusieurs fois, tout ou partie des actions de la Société que cette dernière détiendrait au titre d’une autorisation d'achat de ses propres actions, et à réduire le capital social du montant nominal global des actions ainsi annulées, dans la limite de 10 % du capital par périodes de vingt-quatre (24) mois, étant rappelé que cette limite de 10 % s’appliquerait à un montant du capital de la Société qui serait, le cas échéant, ajusté pour prendre en compte des opérations affectant le capital social postérieurement à l’assemblée (20ème résolution).

Ces autorisations seraient données pour une période de dix-huit (18) mois.

II. RÉSOLUTIONS DE LA PARTIE EXTRAORDINAIRE

Nous soumettons à votre approbation diverses résolutions ayant pour objet de doter le Conseil d’administration de délégations financières adaptées à la législation en vigueur et à la pratique des marchés financiers.

Ces autorisations et délégations permettraient en particulier au Conseil d’administration d’émettre des actions ou encore les valeurs mobilières les plus adaptées à la situation du marché afin de doter la Société de ressources financières afin de poursuivre son développement, par la voie de placement privé ou encore d’émission avec maintien ou suppression du droit préférentiel de souscription.

Le Conseil d’administration disposerait de tous pouvoirs, pour mettre en œuvre les délégations et autorisations qui lui seraient ainsi consenties dans les termes et limites décrits dans les résolutions soumises à votre approbation.

Lorsque cela est requis, vous prendrez connaissance des rapports établis par le commissaire aux comptes sur ces autorisations et délégations.

Nous vous proposons d’examiner ci-après chacune de ces autorisations ou délégations.

2. Délégation de compétence au Conseil d’administration à l’effet d’émettre, avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires, des actions ordinaires de la Société et des valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société dans le cadre d’une offre au public, soit par placement privé (11ème et 12ème résolutions)

Dans le cadre des 11ème et 12ème résolutions, le placement des titres pourrait être effectué par voie d’une offre au public ou d’un placement privé visé au 1° de l’article L. 411-2 du Code monétaire et financier. Le droit préférentiel de souscription des actionnaires serait supprimé dans le cadre de ces deux délégations.
Le prix d’émission des actions de la Société émises dans le cadre de la 11ème résolution sera soit (x) fixé selon une approche dite « multicritère », conformément aux méthodes objectives reconnus en matière d’évaluation d’actions, soit (y) correspondra un prix au moins égal à la moyenne pondérée des cours des trois (3) dernières séances de bourse précédant sa fixation, éventuellement diminuée d’une décote maximale de 10 % conformément aux dispositions de l’article R. 22-10-32 du Code de commerce (de même, le prix d’émission des valeurs mobilières donnant accès au capital devra être tel que les sommes perçues immédiatement et/ou à terme par la Société, pour chaque action émise en conséquence de cette émission, soit égal au prix décrit ci-avant). 

Le prix d’émission des actions de la Société émises dans le cadre de la 12ème résolution sera soit (x) fixé selon une approche dite « multicritère », conformément aux méthodes objectives reconnus en matière d’évaluation d’actions, soit (y) correspondra un prix au moins égal à la moyenne pondérée des cours des vingt (20) dernières séances de bourse précédant sa fixation, éventuellement diminuée d’une décote maximale de 10 % conformément aux dispositions de l’article R. 22-10-32 du Code de commerce (de même, le prix d’émission des valeurs mobilières donnant accès au capital devra être tel que les sommes perçues immédiatement et/ou à terme par la Société, pour chaque action émise en conséquence de cette émission, soit égal au prix décrit ci-avant). 

Cette décote de 10 % prévue dans les 11ème et 12ème résolutions permettraient au Conseil d’administration de construire une offre attractive pour d’éventuels investisseurs tout en garantissant un prix suffisamment élevé pour ne pas déprécier la valeur de la Société et donc des actions existantes. Nous vous rappelons que ces décotes sont des plafonds imposés au Conseil d’administration et qu’ainsi celui-ci pourrait toujours décider d’émettre les actions nouvelles à un prix supérieur.

Le montant nominal global des augmentations de capital par émission d’actions nouvelles pouvant être décidées en vertu de ces deux délégations serait d’un maximum de 60.000 euros. 

Ces plafonds s’appliquent à chacune de ces résolutions séparément, étant précisé qu’un plafond global est prévu à la 17ème résolution, prévoit que les augmentations de capital qui pourraient être décidées par le Conseil d’administration en cumulé, en vertu des 11ème, 12ème, 13ème, 14ème et 16ème résolutions, ne pourraient pas dépasser globalement 90.000 euros. 

Si les souscriptions n’absorbaient pas la totalité d’une émission de valeurs mobilières, le Conseil d’administration pourrait utiliser, dans l’hypothèse d’un placement privé dans le cadre de la 12ème résolution, dans l’ordre qu’il estimerait opportun, chacune des facultés offertes par l’article L.225-134 du Code de commerce.

Le montant nominal global des valeurs mobilières représentatives de titres de créances, donnant accès au capital social de la Société ou à des titres de créance, susceptibles d’être émises en vertu de la 11ème résolution sera de 500.000 euros et de 500.000 euros en vertu de la 12ème résolution, ou la contre-valeur de ce montant en cas d’émission en monnaie étrangère ou en unités de compte fixées par référence à plusieurs monnaies.

Ces délégations seraient données pour une période de 26 mois et mettraient fin aux délégations accordées par l’assemblée générale mixte du 24 juin 2025, aux 8ème et 9ème résolutions.

3. Délégation de compétence au Conseil d’administration à l’effet d’émettre des actions ordinaires de la Société et des valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société, avec maintien du droit préférentiel de souscription des actionnaires (13ème résolution)

Afin de pouvoir répondre, le cas échéant, aux éventuels besoins de financement de la Société en s’adressant en premier lieu à ses actionnaires, nous vous proposons d’autoriser le Conseil d’administration à émettre des actions ou toutes autres valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société, avec maintien du droit préférentiel de souscription des actionnaires. 

Au titre de la 13ème résolution, la délégation, avec faculté de subdélégation dans les conditions légales et réglementaires, permettra de procéder à l’augmentation du capital par émission d’actions ordinaires et/ou de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société et/ou de valeurs mobilières, avec maintien du droit préférentiel de souscription.

Le montant nominal global des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées, immédiatement ou à terme, en vertu de la délégation, ne pourrait être supérieur à 60.000 euros. Il est précisé qu’un plafond global est prévu à la 17ème résolution, prévoit que les augmentations de capital qui pourraient être décidées par le Conseil d’administration en cumulé, en vertu des 11ème, 12ème, 13ème, 14ème et 16ème résolutions, ne pourraient pas dépasser globalement 90.000 euros. 

Le montant global des titres de créances pouvant être émis en vertu de la délégation ne pourrait être supérieur à 500.000 euros.

Cette délégation serait donnée pour une période de 26 mois et mettrait fin à la délégation accordée par l’assemblée générale mixte du 24 juin 2025 par sa 10ème résolution.


4. Délégation de compétence au Conseil d’administration à l’effet d'émettre des actions ordinaires de la Société avec suppression du droit préférentiel de souscription au profit d’une catégorie déterminée de bénéficiaires (14ème résolution)

Nous vous proposons, de déléguer au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions légales et réglementaires, sa compétence à l’effet de décider, dans les proportions et aux époques qu’il appréciera, une ou plusieurs augmentations du capital par l’émission, sans droit préférentiel de souscription, en une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu’il appréciera, soit en euros, soit en toute autre monnaie ou unité monétaire établie par référence à plusieurs monnaies, tant en France qu’à l’étranger, d’actions ainsi que de toutes autres valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société ou de toute société dont elle posséderait directement ou indirectement plus de la moitié du capital, lesdites actions conférant les mêmes droits que les actions anciennes, sous réserve de leur date de jouissance, et dont la libération pourra être opérée en numéraire, y compris par compensation de créances.

Nous vous demandons de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux valeurs mobilières faisant l’objet de la présente résolution et de réserver le droit de les souscrire au profit d’une ou des catégorie(s) de personnes suivante(s) : toutes personnes physiques ou morales ayant cédé ou s’étant engagée à céder des titres représentatifs, immédiatement ou à terme, de manière certaine ou éventuelle, du capital et/ou des droits de vote d’une société dans le mesure où il s’agit de titres ayant été acquis ou devant être acquis par la Société ou toute autre société dont la Société détient ou détiendrait le contrôle au sens de l’article L. 233-3 du Code de commerce. 

Le conseil d’administration aura tous pouvoirs pour fixer la liste des bénéficiaires de cette ou ces augmentations de capital et/ou émissions de valeurs mobilières réservées au sein de cette ou ces catégories de personnes et le nombre de titres à attribuer à chacun d’eux. 

Le montant nominal des augmentations de capital social susceptibles d’être réalisées immédiatement ou à terme en vertu de la présente délégation, ne pourra excéder 60.000 euros, étant précisé que ce montant s’imputera sur le plafond nominal global prévu à la 17ème résolution

Le montant nominal global des valeurs mobilières représentatives de titres de créances, donnant accès au capital social de la Société ou à des titres de créance, susceptibles d’être émise en vertu de la présente délégation, serait au maximum de 500.000 euros, ou la contre-valeur de ce montant en cas d’émission en monnaie étrangère ou en unités de compte fixées par référence à plusieurs monnaies étant précisé que ce montant s’imputera sur le plafond nominal global prévu à la 17ème résolution.

Le prix d’émission des actions de la Société émises dans le cadre de la présente délégation sera soit (x) fixé selon une approche dite « multicritère », conformément aux méthodes objectives reconnus en matière d’évaluation d’actions, soit (y) correspondra un prix au moins égal à la moyenne pondérée des cours des vingt (20) dernières séances bourse précédant sa fixation, éventuellement diminuée d’une décote maximale de 10 %.

Cette délégation serait donnée pour une période de 18 mois et mettrait fin à la délégation accordée par l’assemblée générale mixte du 24 juin 2025, à sa 11ème résolution.


5. Autorisation donnée au Conseil d’administration, en cas d’augmentation de capital avec ou sans droit préférentiel de souscription des actionnaires, d’augmenter le nombre de titres à émettre (15ème résolution)

Conformément aux dispositions de l’article L. 225-135-1 du Code de commerce, nous vous demandons d’autoriser le Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions légales et réglementaires, à augmenter le nombre de titres à émettre pour chacune des émissions avec ou sans droit préférentiel de souscription décidées en vertu des 11ème, 12ème, 13ème et 14ème résolutions de l’assemblée, dans les trente jours de la clôture de la souscription dans la limite de 15 % de l’émission initiale et au même prix que celui retenu pour l’émission initiale.

Le montant nominal des augmentations de capital décidées au titre de cette résolution s’imputerait sur les plafonds nominaux d’augmentation de capital prévus aux 11ème, 12ème, 13ème et 14ème résolutions qui seront soumises à votre approbation.

Cette autorisation serait donnée pour une période de 26 mois et mettrait fin à la délégation accordée par l’assemblée générale mixte du 24 juin 2025, à sa 12ème résolution.


6. Délégation de compétence au Conseil d’administration à l’effet de décider une ou plusieurs augmentation(s) de capital par incorporation de primes, réserves, bénéfices ou autres (16ème résolution)

Nous vous proposons de déléguer au Conseil d'administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions légales et réglementaires, votre compétence à l'effet de procéder à une augmentation de capital par incorporation de primes, réserves, bénéfices ou autres sommes dont la capitalisation serait admise.

Le montant nominal des augmentations de capital social susceptibles d’être réalisées immédiatement ou à terme en vertu de la présente délégation, ne pourra excéder 60.000 euros, étant précisé que ce montant s’imputera sur le plafond nominal global prévu à la 17ème résolution

Cette délégation serait donnée pour une période de 26 mois et mettrait fin à la délégation accordée par l’assemblée générale mixte du 24 juin 2025, à sa 13ème résolution.


7. Limitation globale des émissions effectuées en vertu des 11ème, 12ème, 13ème, 14ème et 16ème résolutions (17ème résolution)

Sous réserve de l’adoption des résolutions ci-avant qui seront soumises à votre approbation, nous vous proposons de fixer ainsi qu'il suit la limite globale des montants des émissions qui pourraient être décidées en vertu des délégations de compétence ou autorisations données au Conseil d’administration et résultant des 11ème, 12ème, 13ème, 14ème et 16ème résolutions qui seront soumises à votre approbation :

· le montant nominal maximal des augmentations de capital résultant des émissions d’actions ou de valeurs mobilières donnant accès au capital qui pourront ainsi être réalisées, que ce soit directement ou sur présentation de valeurs mobilières représentatives de titres de créances, ne pourra pas dépasser 90.000 euros, le plafond ainsi arrêté n’incluant pas la valeur nominale globale des actions supplémentaires à émettre éventuellement, pour préserver, conformément à la loi et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles prévoyant d’autres cas d’ajustement, les droits des titulaires des valeurs mobilières et autres droits donnant accès au capital,

· le montant nominal maximal des valeurs mobilières représentatives de titres de créance sur la Société pouvant être émises ne pourra dépasser le plafond de 750.000 euros ou la contre-valeur de ce montant en cas d’émission en monnaie étrangère ou en unités de comptes fixées par référence à plusieurs monnaies.

8. Autorisation à l’effet de procéder à l’attribution gratuite d’actions existantes ou à émettre de la Société (18ème résolution)

Nous vous proposons d’autoriser le conseil d’administration à procéder, en une ou plusieurs fois, à des attributions gratuites d’actions existantes ou à émettre de la Société, au profit des membres du personnel et/ou mandataires sociaux qu’il déterminera parmi les membres du personnel salarié et mandataires sociaux visés à l’article L. 22-10-59 du Code de commerce, de la Société ou des sociétés ou groupements qui lui sont liés, français ou étrangers, dans les conditions de l’article L. 225-197-2 du Code de commerce, ou certaines catégories d’entre eux.

Dans ce cadre, le Conseil d’administration déterminerait l’identité des bénéficiaires, des attributions, le nombre d’actions attribuées ainsi que les conditions et les critères d’attribution des actions, étant précisé que l’acquisition définitive des actions pourra être soumise à certaines conditions qui seront définies par le Conseil d’administration à la date d’attribution.

Les modalités de l’autorisation consentie au conseil d’administration seraient les suivantes : 

· les attributions gratuites d’actions pourront être effectuées, en une ou plusieurs fois, en vertu de cette autorisation et ne pourront excéder 10% du capital social existant, ce montant ne tenant pas compte des éventuels ajustements susceptibles d’être opérés conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables pour préserver les droits des porteurs de valeurs mobilières ou autres droits donnant accès au capital. A cet effet, le conseil d’administration serait autorisé, en tant que de besoin, à augmenter le capital social de la Société par incorporation de bénéfices, réserves ou primes d’émission ;

· l’attribution des actions à leurs bénéficiaires deviendrait définitive au terme d’une période d’acquisition dont la durée serait fixée par le Conseil d’administration, étant entendu que  cette durée ne pourra être inférieure à un an, et que les bénéficiaires devront conserver lesdites actions pendant une durée déterminée par le Conseil d'administration, étant précisé que le délai de conservation ne pourra être inférieur à un an à compter de l'attribution définitive desdites actions. Toutefois, le Conseil d'administration serait autorisé, dans la mesure où la période d'acquisition pour tout ou partie d'une ou plusieurs attributions serait égale ou supérieure à deux ans, à n'imposer aucune période de conservation pour les actions considérées ;

· il est entendu que dans l’hypothèse d’une invalidité du bénéficiaire correspondant au classement dans la deuxième ou troisième des catégories prévues à l’article L. 341-4 du Code de la sécurité sociale, les actions lui seraient attribuées définitivement avant le terme de la période d’acquisition restant à courir, lesdites actions étant librement cessibles à compter de leur livraison.

La présente autorisation emporterait de plein droit au profit des bénéficiaires renonciation des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions qui seraient émises en vertu de la présente résolution.

En cas d’adoption de cette résolution par l’assemblée générale mixte, le conseil d’administration devra informer chaque année les actionnaires lors de l’assemblée générale ordinaire dans les conditions légales et réglementaires, en particulier de l’article L. 225-197-4 du Code de commerce, des opérations réalisées au titre de la présente autorisation, et notamment du nombre et de la valeur des actions qui, durant l’année et à raison des mandats et fonctions exercés dans la Société, ont été attribuées gratuitement.

Cette autorisation serait donnée pour une période de 26 mois et mettrait fin à la délégation accordée par l’assemblée générale mixte 24 juin 2025, à sa 15ème résolution.


9. Délégation de compétence au Conseil d’administration à l’effet d’augmenter le capital social par l’émission d’actions réservée aux adhérents d’un plan d’épargne d’entreprise (19ème résolution)

Conformément, notamment, d’une part aux dispositions des articles L. 225-129 et suivants, L. 225-129-6, L. 225-138 et L. 225-138-1 du Code de commerce, et d’autre part, à celles des articles L. 3332-1 et suivants du Code du travail, nous vous proposons de déléguer au Conseil d’administration les pouvoirs nécessaires à l’effet de procéder à l’augmentation du capital social, en une ou plusieurs fois, sur ses seules délibérations, par émission d’actions ordinaires réservée aux adhérents à un plan d’épargne entreprise de la Société et des entreprises françaises ou étrangères qui lui sont liées dans les conditions de l’article L. 225-180 du Code de commerce et de l’article L. 3344-1 du Code du travail.

Dans le cadre de cette délégation, nous vous demandons donc de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions à émettre au profit des adhérents à un plan d’épargne entreprise.

Le montant nominal total des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées en application de la présente délégation ne devrait pas excéder 7.392 euros, montant maximum auquel s’ajouterait, le cas échéant, le montant supplémentaire des actions à émettre pour préserver, conformément aux dispositions légales ou réglementaires et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles applicables, les droits des porteurs de valeurs mobilières et autres droits donnant accès à des actions.

Le prix d’émission des actions ou des valeurs mobilières nouvelles donnant accès au capital sera déterminé par le Conseil d’administration dans les conditions prévues par l’article L. 3332-20 du Code du travail.

Cette autorisation serait donnée pour une période de 26 mois et mettrait fin à la délégation accordée par l’assemblée générale mixte du 24 juin 2025, à sa 16ème résolution.

Toutefois, le Conseil estime qu’une telle proposition n’entre pas dans le cadre de la politique d’intéressement au capital des salariés que la Société met en œuvre, et vous suggère en conséquence de ne pas adopter la décision soumise à cet effet à votre approbation.

***

Nous vous remercions, après avoir entendu lecture du rapport du Commissaire aux comptes, de bien vouloir approuver l’ensemble des résolutions qui seront soumises à votre approbation, à l’exception de celle relative à l’augmentation de capital réservée aux adhérents d’un plan d’épargne entreprise.
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